
ASSOCIATION « LES HERBES FOLLES » 

Jardin Partagé 
( 5 bis rue Condorcet, 93130 Noisy-le-Sec)

Siège social : Place du Maréchal-Foch
Hôtel de Ville, service des relations publiques - 93130 Noisy-le-Sec

BULLETIN  D’ADHESION  2018-2019

□ Adhésion individuelle : 15 € . Demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RSA, retraités, étudiants :10 €

□ Adhésion famille (Enfant à partir de 1 an = 1 personne)  

○ 2 personnes inscrites : 20 € ○ 4 personnes inscrites : 26 € ○ 6 personnes inscrites : 32 €

○ 3 personnes inscrites : 23 € ○ 5 personnes inscrites : 29 €

○ Demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RSA, retraités, étudiants : adhésion simple + 2, 50 €/par

personnes supplémentaires.  

Nom Prénom Préciser Adultes / Enfants

1

2

3

4

5

6

 □ Adhésion Institutions et personnes morales : 40 €

 □ Donateurs : + de 40 €

INSCRIPTION
 ○ JARDINIER REGULIER, pour jardiner sur une parcelle gérée en collectif (inscription en septembre/octobre uniquement) 
+ vie du jardin
○ JARDINIER VOLANT, pour jardiner de temps en temps , sans être inscrit sur une parcelle et aider au potager, aux
plantations florales … ) + vie du jardin
○ PARTICIPER A LA VIE DU JARDIN, sans jardiner mais en participant aux autres activités (compost,
aménagements,animations et événements, accueil de visiteurs, activités culturelles ...) 
                        > ses 3 inscriptions donnent la possibilité d'accès au jardin, participation au frais de clé 3€50.
○  EN TANT QUE SYMPATISANT pour soutenir l'action des Herbes Folles et être tenus informés des projets et des
événements, sans participer à la vie régulière du jardin

* IMPORTANT ENGAGEMENT *

Adresse complète : ……………………………………………….…………………………………………………………………………

…………………………………………………......................………………………………………………………………..………………

Téléphone  fixe :  ………………………………….. Portable :….....................………………………………………...………………

Mél : ………………………………………………..……………..……………..……………..……………..……………….………………

Je / nous famille …………………………………...... m'engage/ nous engageons après avoir pris connaissance des
statuts et du règlement de l’association à en respecter les règles. Je suis / Nous sommes informés que je/nous
devons assurer au minimum une venue à un temps collectif et je/nous occuper de la parcelle durant l’année 2018-
2019. En cas d'arrêt d'utilisation de la parcelle, je m'engage/ nous nous engageons à prévenir le bureau au plus tôt.
Remettre la clé du jardin en cas de non-réadhésion.

Ci-joint le règlement de la cotisation de …………….. € (espèces / chèque à l’ordre de « Association Les Herbes
Folles ») + …….  pour les clés. Soit un total de  ……………………. €

Fait à Noisy-le-Sec,  le……………………..…
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

Bulletin à remettre en main propre au trésorier ou à faire parvenir à l’adresse suivante :  

 Chez Charles Carion, 16 rue de Bethisy (boite 16), Noisy-Le-SEc
Contact / Infos : lesherbesfolles93@gmail.com http://lesherbesfolles93.e-monsite.com

http://lesherbesfolles93.e-monsite.com/
Fasia Kati


